
       RÈGLEMENT 
MAISON des ÉTUDIANTS / SALLE DE CONVIVIALITÉ 

(10 juillet 2013, validation par le Conseil d’Administration de l’établissement)  
 

1) La salle est ouverte pendant les horaires de cours de l’établissement : du Lundi au Vendredi de 

8h30 à 17h30.  Le règlement du lycée s’applique dans cet espace. 
 

2) La salle de convivialité est réservée aux étudiants en BTS et Post BTS du Lycée Cassini. Les élèves 

des classes de 2nde, 1ère ou Terminale ne pourront pas accéder à cet espace.  
 

3) Cette salle a été voulue en autogestion. Par conséquent, les étudiants présents dans cette salle 

auront autorité pour refuser l’accès à tout lycéen contrevenant. Les cas d’intrusion forcée seront 

signalés à la vie scolaire la plus proche ou auprès de Mme Rolland (DDF). 
 

4) Tout étudiant peut fréquenter cette salle sans limitation de temps en dehors des cours prévus dans 

son emploi du temps. Cependant, la capacité maximale de cet espace est fixée à une trentaine de  

personnes. Un roulement doit s’effectuer le cas échéant afin que tout le monde puisse profiter de 

la salle. 
 

5) Cette salle doit permettre à tout étudiant de se détendre et de travailler dans un respect mutuel. 
 

6) Les étudiants qui fréquentent cet espace doivent veiller à respecter l’environnement proche en 

matière de bruit ou toute autre nuisance. 
 

7) Les étudiants doivent respecter le matériel (bouilloire, micro-ondes, fauteuils, tables et chaises) et 

la propreté de la salle (gobelets, papiers dans les poubelles). Ils veillent à son rangement et à la 

disposition du mobilier en quittant le local. 
 

8) Il est possible de consommer de la nourriture (apportée par vous-même, il n’y a pas de 

réfrigérateur) et des boissons (non alcoolisées). Des lingettes et du produit sont à votre disposition 

pour nettoyer le micro-ondes et les éventuelles traces de gobelets sur les tables. Les gobelets sont 

interdits dans les salles de classe. 
 

9) Toute dégradation des locaux et du matériel (machine, mobilier, …) sera à la charge des étudiants 

responsables. 
 

10) Une armoire est à votre disposition pour y stocker votre café, thé, gobelets, ….. Il est de votre 

responsabilité de mettre en place ou pas un fonds « thé/café ». Aucune denrée nécessitant un 

stockage particulier dans un endroit frais ne doit être stockée ni dans la salle ni dans l’armoire. Rien 

n’est prévu pour le respect de la chaîne du froid. 

 

11) En tant qu’étudiant, vous serez chargé de vérifier le bon usage de cette salle, de dialoguer avec les 

différentes instances de l’établissement, de remonter toutes les difficultés ou problèmes auprès de 

Mme Rolland (DDF) ou de la Vie Scolaire. 

 

12) En cas de non-respect de ce règlement, des interdictions d’accès pourront être prononcées. 
 
 

CLASSE :                                NOM Prénom :                                                        Lu et approuvé, date et signature 


